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COUPE DE FRANCE  
DES A.S. DE GOLF D’ENTREPRISE 

ÉLIMINATOIRES RÉGIONALES 2012 
 

RÈGLEMENT PARTICULIER DE L’ÉPREUVE (MODIFIÉ LE 21/02/12) 
  

Ce Règlement complète les Règlements Généraux des épreuves fédérales. Les conditions des 
Règlements Particuliers priment celles des Règlements Généraux. 

 
I – CALENDRIER ET LIEUX DES RENCONTRES 

 

La Commission du Golf d’Entreprise se réserve le droit de modifier ce calendrier. 
Pré-qualification zone Nord :   

 Golf du Médoc   Annulé le samedi 18 février 2012 
 Golf de Lacanau  samedi 3 mars 2012 
 Golf de Bordeaux Lac samedi 24 mars 2012 
 Golf de Gujan   samedi 07 avril 2012 (report du 18/02) 

  
Pré-qualification zone Sud :   

 Golf de Chiberta samedi 3 mars 2012 
 Golf d'Artiguelouve samedi au 10 mars 2012 (report du 18/02) 
 Golf de Mt de Marsan  samedi 24 mars 2012 

 
Finale régionale :  

 Golf de Biarritz  samedi 5 et dimanche 6 mai 2012 
    
II - CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
Pour les Associations : (voir le Règlement Général)  
 

 Épreuve ouverte à toutes les Associations d’Entreprise d’Aquitaine. 
 Une association pourra présenter plusieurs équipes. 

 
Pour les équipiers : (voir le Règlement Général)  
 

 L'index pris en compte est celui figurant dans Fléole 7 jours pleins avant le début de 
l'épreuve. 

 Pour les pré-qualifications zone géographique les équipiers ayant un index supérieur 
à 21,4 pourront participer mais joueront avec un index de 21,4. 

 Pour la finale régionale les équipiers ayant un index supérieur à 21,4 et inférieur à 
26,4  pourront participer mais joueront avec un index de 21,4. 

 Un équipier ne pourra jouer que dans une seule équipe lors des tours de pré-
qualification  ou dans les deux tours de finale régionale qui sont considérés comme 
deux compétitions différentes.  

 Pour la finale régionale les équipiers composant les équipes pourront être 
différents de ceux qui ont joué les tours préliminaires. 

 Être membres de l'Association d'Entreprise qu'ils ou elles représentent, les équipiers 
doivent être soit licenciés de l'Association d'Entreprise, soit référencés dans le club 
qu'ils ou elles représentent via Extranet. 

 Être salariés titulaires de la société ou de l'établissement dont dépend l'Association 
d’Entreprise. 
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 Une attestation justifiant leur qualité de salarié titulaire de la société ou de 
l’établissement dont dépend l’association devra être fournie  

 
III - FORME DE JEU 
 

 Équipes mixtes de 8 équipiers maximum (dont 4 joueurs). 
 4 simples / stroke play Net / 18 trous par jour. Classement des équipes sur le cumul 

des 3 meilleurs scores net du tour. 
 
IV – ENGAGEMENTS DES ÉQUIPES 
 

 Pour les pré-qualifications : 280 € par équipe incluant les droits au jeu (3 tours). 
 Pour la finale régionale : 120 €  par équipe incluant les droits au jeu (2 tours). 
 

Chèques à envoyer à la Ligue de Golf d’Aquitaine avant les dates limite d’inscription. 
 
Inscription de l’AS, confirmation de participation à la finale régionale et inscription des équipiers 
sur Extranet : xnet.ffgolf.org. 
 

 Tour du 18 février 2012 :      avant le 10 février 2012 minuit 
 Tour du 3 mars 2012 :     avant le 24 février 2012 minuit 
 Tour du 10 mars 2012 :      avant le 02 mars 20102 minuit 
 Tour du 24 mars 2012 :      avant le 16 mars 2012 minuit 
 Tour du 07 avril 2012     avant le 30 mars 2012 à minuit 
 Finale Régionale des 5 et 6 mai 2012 :  avant le 27 avril 2012 minuit 

 
V- DÉPARTS DES ÉQUIPIERS 
 

 Les départs seront communiqués au plus tard le jeudi 14h précédent la compétition. 
 
VI - QUALIFICATIONS POUR LA FINALE 
 

 Les classements séparés des équipes dans les zones Nord et Sud se font par addition 
des scores nets de chaque tour de qualification.  

 En cas d'égalité, le départage se fera en comparant la somme des 4éme scores nets des 
tours de qualification, puis le cumul des meilleurs scores, puis le cumul des deuxièmes 
meilleurs scores, etc.… 

 A l’issue des éliminatoires, 18 équipes seront qualifiées pour la finale régionale.  
 Le nombre d’équipes retenues pour la finale régionale sera calculé au prorata des AS 

ayant participé à tous les tours éliminatoires de chaque zone régionale. 
 La forme de jeu est identique à celle des tours préliminaires, le classement se faisant 

par  addition des scores nets des 2 tours de finale régionale.  
 Les 2 équipes arrivant en tête seront qualifiées pour la Finale Nationale de la Coupe de 

France des AS d’Entreprises qui aura lieu du 7 au 9 septembre 2012 à Albi. 
 Pour la finale nationale une seule équipe qualifiée pourra représenter son AS. 

 
 
VII – REMISE DES PRIX 
 

 Pour chacune des pré-qualifications et pour la finale régionale un souvenir sera attribué 
à l’équipe ayant réalisé le meilleur score, prix remis le soir de chaque compétition lors 
du pot de l’amitié. 

 Les 2 équipes qualifiées pour la Finale Nationale recevront un souvenir. 


